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La Commission a pour mandat de fournir aux Néo-Brunswickois des décisions justes, réfléchies et impartiales 
sur toutes les questions entourant l’électricité, la distribution et la commercialisation du gaz naturel, la 
sécurité des pipelines, l’établissement des prix des produits pétroliers et les services d’autobus publics. 

Les fournisseurs de services essentiels qui agissent dans ces secteurs bénéficient généralement de  
« monopoles naturels », puisqu’il est plus rentable de n’avoir qu’un seul fournisseur de services dans une 
région que d’en avoir plusieurs. Par conséquent, un organisme de réglementation indépendant permet de 
veiller à ce que les taux imposés par ces services publics soient « justes et raisonnables » et d’assurer une 
surveillance d’autres dossiers, comme la sécurité et la fiabilité. La surveillance que fait la Commission dans 
ces secteurs en garantit la justesse, la transparence, l’ouverture et l’indépendance.

En raison de la pandémie de COVID-19, de nombreux organismes et offices de réglementation au pays ont 
dû modifier leurs pratiques, par exemple en tenant des « audiences virtuelles » plutôt que des audiences 
en personne. Pour faciliter le processus, la Commission a publié des lignes directrices relatives aux 
vidéoconférences pour les conférences préalables aux audiences par vidéoconférence, les motions et les 
audiences complètes, ce qui comprend une interprétation simultanée dans les deux langues officielles. Elles 
prévoient ainsi une plateforme qui protège la santé et la sécurité de tous les participants et du personnel de 
la Commission. Cette démarche a réduit au minimum les perturbations attribuables à la pandémie.

Au cours de la dernière année, la Commission a tenu 20 audiences et a rendu 22 décisions écrites dans 
les deux langues officielles. La Commission a répondu à 63 demandes de renseignements sur le pétrole, 
dont 14 portaient sur la non-conformité au prix maximum autorisé par la Commission. Six demandes de 
renseignements avaient trait à l’électricité, et deux étaient de nature générale. Le personnel de la Commission 
a mené 288 inspections auprès de détaillants de carburant auto. Ces inspections ont permis de confirmer 
le respect du prix hebdomadaire maximum des produits pétroliers fixé par la Commission et le respect 
d’autres exigences législatives.

La Commission a organisé des webinaires pour renseigner les parties intéressées et le grand public, ainsi 
que des forums publics pour faciliter la participation aux instances tenues devant la Commission. Notre 
greffière en chef et agente des communications, Kathleen Mitchell, a fait part de ses connaissances, à titre 
de conférencière, au sujet du Smart Grid Innovation Network, pour renseigner les parties intéressées sur la 
façon de s’investir dans les dossiers qui touchent au secteur de l’énergie au Nouveau-Brunswick.

MESSAGE  
DU PRÉSIDENT  
PAR INTÉRIM 

Je suis heureux de présenter le rapport annuel de la Commission 
de l’énergie et des services publics du Nouveau-Brunswick pour 
l’exercice financier se terminant le 31 mars 2021. Le rapport est 
présenté en vertu de l’article 22 de la Loi sur la Commission de l’énergie 
et des services publics.
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MESSAGE DU PRÉSIDENT PAR INTÉRIM (cont)

Pour célébrer son 110e anniversaire, la Commission a commandé un présentoir vitré affichant le texte de 
loi de 1910 qui a créé la Commission des entreprises de service public, le prédécesseur de la Commission 
actuelle.

Nous avons assisté à plusieurs changements de personnel au cours de la dernière année. Après 20 ans 
de service, John Lawton, directeur des affaires réglementaires et des finances, a annoncé qu’il prenait sa 
retraite à compter du 28 mai 2021. Caroline LeBlanc-Arseneau, ancienne adjointe de direction du président, 
a également pris sa retraite. M. Lawton et Mme LeBlanc-Arseneau étaient tous deux essentiels aux activités 
de la Commission et nous leur souhaitons une belle retraite.

Ellen Desmond, c.r., ancienne avocate et directrice des services administratifs de la Commission, a commencé 
une nouvelle carrière en tant que conseillère au sein du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes. Nous avons été choyés par ses 14 années de service à la Commission.

La Commission a accueilli trois nouveaux membres du personnel. Katherine McBrearty a accepté le rôle 
d’avocate de la Commission, après avoir cumulé des postes à la Commission des droits de la personne du 
Nouveau-Brunswick et à Service Nouveau-Brunswick. La nouvelle adjointe de direction du président, Susan 
Colwell, compte plus de dix années d’expérience au gouvernement et au secteur privé. Mme Colwell a un 
solide dossier académique de la Programme de baccalauréat en gestion appliquée de l’Université du Nouveau-
Brunswick. Sarah Thebeau est la nouvelle adjointe administrative et greffière de la gestion des documents 
de la Commission. Mme Thebeau est récemment diplômée de l’Université du Nouveau-Brunswick avec un 
baccalauréat en psychologie et elle a déjà travaillé au ministère du Développement social.

Dans un esprit de solidarité, les membres et le personnel de la Commission ont versé de généreux dons 
à Centraide du Grand Saint John, à Romero House et à une collecte de dindes de Noël. Les dons ont été 
amassés pendant diverses initiatives de financement tenues aux bureaux de la Commission.

Je souhaite avant tout remercier les membres et le personnel de la Commission pour la détermination et 
le professionnalisme dont ils ont fait preuve tout au long de l’année. Je suis chanceux de travailler avec un 
groupe si compétent et dévoué. J’ai eu l’occasion de diriger cet organisme centenaire au cours de la dernière 
année et j’en ai tiré beaucoup de fierté et un sentiment d’accomplissement.

Le président par intérim,

François Beaulieu
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La Commission de l’énergie et des services publics du 
Nouveau-Brunswick est un tribunal quasi judiciaire 
indépendant qui réglemente les industries et les services 
publics relevant de sa compétence. La Commission est régie 
par la législation et les règles de la common law qui exigent 
l’équité procédurale dans toutes les procédures qu’elle 
entreprend.

La Commission est membre de CAMPUT, un organisme 
indépendant, sans but lucratif, composé des organismes 
de réglementation fédéraux, provinciaux et territoriaux 
responsables de la réglementation des services publics 
d’électricité, de gaz et de pipeline. La Commission participe 
également de manière active aux activités du Conseil des 
tribunaux administratifs canadiens (CTAC). La participation 
de la Commission dans ces organismes, entre autres, 
permet de favoriser la création de relations nationales et 
internationales dans la communauté de réglementation 
des services publics tout en permettant à la Commission 
de rester au courant des dernières évolutions et pratiques 
exemplaires ayant trait à l’exercice de ses fonctions.

Les bureaux principaux de la Commission sont situés au 15, 
Market Square, bureau 1400, à Saint John. Les services de la 
fiabilité et de la conformité de la Commission se situent au 
520, rue King, à Fredericton.

Le site Web de la Commission (www.cespnb.ca) fournit des 
renseignements ainsi que l’accès à tous les aspects liés aux 
fonctions de la Commission, notamment les lois habilitantes, 
les procédures réglementaires courantes et antérieures, les 
décisions, de même que les règles de procédure.

La structure de la Commission de l’énergie et des services 
publics du Nouveau-Brunswick, ce qui est dictée par la loi, se 
compose de cinq membres à temps plein, dont un président 
et un vice-président. Tous les membres sont nommés par le 
lieutenant-gouverneur en conseil pour un mandat de dix ans, 
pouvant être renouvelé, jusqu’à concurrence de l’âge de 70 
ans. Les nominations sont effectuées suivant un processus 
fondé sur le mérite. 

Établie en vertu de la Loi sur la Commission de l’énergie et 
des services publics, la Commission est un tribunal quasi 
judiciaire. Elle a les mêmes pouvoirs que la Cour du Banc 
de la Reine en ce qui concerne les questions de procédure, 
de preuve et d’application de la loi. Dans le cadre de ses 
procédures réglementaires, le quorum est atteint lorsque 
trois membres sont présents. Pour certaines instances, un 
seul membre peut rendre des décisions.

Un personnel composé de seize employés aide la Commission 
à s’acquitter de son mandat. Ce personnel apporte un soutien 
juridique et administratif, une assistance et des analyses sur 
les questions financières et réglementaires, des inspections 
et des analyses concernant la sécurité des pipelines ainsi 
qu’un soutien concernant la fiabilité et la conformité du 
réseau électrique. Un organigramme figure dans la suite du 
présent rapport.

LA COMMISSION

SURVOL

TABLE OF 
CONTENTS
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Une séance préalable à l’audience tenue par la Commission 
permet d’établir des échéances pour le dépôt des éléments 
de preuve des intervenants, des demandes de renseignements 
et des réponses aux demandes de renseignements. Les dates 
de l’audition des éléments de preuve et des présentations 
sont aussi déterminées.

Des audiences orales ont lieu, soit dans la salle d’audience 
de la Commission, soit dans un autre lieu approprié. Elles 
sont semblables aux procédures judiciaires et suivent le 
processus décrit dans les Règles de procédure. Le demandeur 
et les intervenants présentent des témoins aux fins de 
contre-interrogatoire par d’autres parties. Les présentations 
finales et les contre-preuves sont présentées au terme de 
l’interrogatoire des témoins.

Dans certains cas, une audience écrite suffit pour permettre 
à la Commission d’examiner les preuves et les soumissions 
de manière équitable et efficace.

Tous les éléments de preuve écrits, les transcriptions 
d’audience et autres documents connexes sont publiés sur 
le site Web de la Commission, à l’exception des preuves 
considérées comme étant de nature confidentielle. 
L’ensemble des décisions, des ordonnances et des avis de la 
Commission sont publiés dans les deux langues officielles.

Les lois habilitantes et les principes juridiques de justice 
naturelle exigent que la Commission garantisse l’équité 
procédurale à toutes les personnes touchées par ses 
décisions. La Commission compte des Règles de procédure, 
disponibles sur son site Web, qui servent de guide à tous 
ceux et celles qui prennent part à ses procédures.

La plupart des procédures de la Commission commencent 
par le dépôt d’une demande et des éléments de preuve écrits 
à l’appui. La Commission pourrait également entamer des 
procédures de sa propre initiative. Un avis de demande est 
normalement fourni au public et aux intervenants. Les Règles 
de procédure fournissent les exigences à respecter pour 
se voir accorder le statut d’intervenant. Les intervenants 
participent activement aux audiences formelles et peuvent 
présenter des éléments de preuve à l’appui de leur position. 
L’intervenante publique, une personne nommée par le 
gouvernement provincial, est tenue d’intervenir dans 
l’intérêt du public dans le cadre de la plupart des questions 
de réglementation.

Dans certains cas, la Commission prévoira un forum ouvert 
afin de permettre aux membres du public d’exprimer leur 
point de vue par rapport à une procédure. Dans de tels 
cas, les présentations déposées par des non-intervenants 
peuvent être exprimées en personne devant un comité de 
la Commission, ou par écrit.

PROCÉDURES DE LA COMMISSION

LOIS 
HABILITANTES

Loi sur la Commission de l’énergie et des services publics
Loi sur l’électricité
Loi de 1999 sur la distribution du gaz
Loi de 2005 sur les pipelines
Loi sur la fixation des prix des produits pétroliers
Loi sur les transports routiers
Loi sur les véhicules à moteur

La Commission tire son mandat et ses pouvoirs 
réglementaires des lois du Nouveau-Brunswick suivantes, 
ainsi que des règlements adoptés en vertu de ces lois :

Les principales fonctions réglementaires de la Commission sont 
décrites en détail dans la suite du présent rapport.
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François Beaulieu
Président et directeur 
général par intérim /  

Vice-président

John P. Herron
Membre

Michael Costello
Membre

Patrick Ervin
Membre

MEMBRES DE LA COMMISSION

et des dépenses directes, à l’exception des exploitants 
d’autobus publics.

Le financement de la Commission provient également de 
redevances annuelles imposées aux grossistes de produits 
pétroliers et déterminées en fonction des volumes annuels 
des ventes de carburant automobile. Une partie de ces 
redevances couvre les dépenses de l’intervenante publique 
dans le cadre des examens des marges bénéficiaires pour les 
produits pétroliers menés par la Commission.

Les états financiers vérifiés de la Commission figurent dans 
la suite du présent rapport annuel.

Les dépenses de la Commission comportent les dépenses 
courantes, dont les charges d’exploitation générales de la 
Commission, et les dépenses directes, qui sont directement 
attribuables à une personne précise, comme les coûts liés à 
une procédure intentée par un demandeur. La Commission 
prélève auprès de chacune des entités réglementées un 
montant correspondant à sa part des dépenses courantes 

FINANCEMENT DES DÉPENSES DE LA 
COMMISSION
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ÉLECTRICITÉ

1

Il incombe à la Commission d’approuver annuellement les 
tarifs d’électricité pour les clients d’Énergie NB. La Commission 

approuve également le tarif pour la prestation des services de 
transport de l’électricité. Énergie NB doit également obtenir 
l’approbation de la Commission pour tout projet d’immobilisations 
estimé à 50 millions de dollars ou plus.

Énergie NB est tenue de demander chaque année 
l’approbation des tarifs qu’elle propose pour ses services. La 
Commission tient une audience publique afin d’examiner les 
éléments de preuve et les observations fournis par Énergie 
NB et les intervenants avant de rendre sa décision. La 
Commission pourrait accepter les tarifs tels que proposés, 
ou établir d’autres tarifs qu’elle juge justes et raisonnables.

Tarifs d’Énergie NB pour 2020-2021
En mars 2020, en réponse à la pandémie de COVID-19 
et à la suite de la déclaration de l’état d’urgence par le 
gouvernement provincial, Énergie NB a demandé à la 
Commission de reporter la procédure de demande de 
tarification de 2020-2021. Le service public a soutenu que 
toute hausse des tarifs irait à l’encontre de l’intérêt public 
compte tenu des circonstances. La Commission a accepté 
cette demande.

En août, Énergie NB a demandé à la Commission de lever 
l’ajournement et de rendre sa décision, mais a également 
demandé, dans l’éventualité où la Commission accepterait 
une hausse des tarifs, que cette hausse n’entre pas en 
vigueur avant le 31 mars 2021.  Après avoir examiné les 
observations des parties concernées, la Commission a 
accepté de lever l’ajournement et a approuvé une hausse de 
tarif de 1,8 pour cent pour toutes les catégories de clients, 
cette hausse devant entrer en vigueur le 31 mars 2021.

Dans une motion connexe, la Commission a accédé à 
la demande d’Énergie NB de reporter sa demande de 
tarification de 2021-2022 au 31 mars 2021.  En décembre 
2020, cependant, le législateur a modifié la Loi sur l’électricité 
afin d’exempter Énergie NB de présenter une demande de 
tarification pour 2021-2022.

Projet d’immobilisations d’infrastructure de 
mesure avancée d’Énergie NB
En 2019, Énergie NB a demandé l’approbation d’un projet de 92 
millions de dollars pour installer une infrastructure de mesure 
avancée (IMA) à l’échelle de son réseau de distribution. Le 
projet comprendrait l’installation de compteurs qui peuvent 
mesurer la consommation de l’électricité par les clients à 
des intervalles réguliers et envoyer automatiquement ces 
données à une base de données centrale. En janvier 2020, la 
Commission a tenu une audience publique afin d’examiner la 
demande d’installation d’une IMA.

En mars, Énergie NB a demandé le report du projet en raison 
de la déclaration de l’état d’urgence, ce que la Commission a 
accepté. En août, Énergie NB a demandé à la Commission de 
lever l’ajournement et de rendre sa décision.  À la suite d’une 
audience tenue pour examiner la demande, la Commission 
a rendu sa décision, soit d’approuver le projet d’IMA le 4 
septembre 2020. Dans sa décision, la Commission a donné le 
mandat à Énergie NB de proposer un processus d’examen de 
l’avancement de la mise en œuvre du projet.
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La Commission adopte et fait respecter des normes visant à garantir la fiabilité du réseau 
de production-transport, qui comprend des installations de production d’électricité à grande 

échelle ainsi que des systèmes de transport à haute tension dans la province.

Les normes de fiabilité sont une série de règles ou 
d’exigences qui s’appliquent généralement au réseau 
électrique de l’Amérique du Nord. En raison de la nature 
interconnectée du réseau, ces normes de fiabilité visent à 
fournir un débit continu d’électricité dans la province tout 
en limitant l’instabilité du réseau, les flux d’électricité non 
contrôlés ou les pannes électriques en cascade au sein du 
réseau.

Le Règlement sur les normes de fiabilité – Loi sur l’électricité 
définit des exigences précises pour l’approbation par la 
Commission de normes de fiabilité et de processus connexes 
de conformité, de surveillance et de mise à exécution. Les 
normes de fiabilité de la Commission correspondent à 
celles de la North American Electric Reliability Corporation 
(NERC), un organisme de réglementation international dont 
la mission consiste à assurer la fiabilité et la sécurité du 
réseau de production-transport en Amérique du Nord. 

Normes de fiabilité
Lorsqu’une norme de fiabilité reçoit l’approbation 
réglementaire aux États-Unis, la Société d’énergie du 
Nouveau-Brunswick (Énergie NB) est tenue de présenter 
à la Commission pour son approbation une proposition 
correspondante avec des modifications adaptées au 
Nouveau-Brunswick. Au cours de la période de déclaration 
2020-2021, la Commission a approuvé la révision de dix-sept 
normes de fiabilité existantes et le retrait de quatre autres. 
Il existe 101 normes de fiabilité mises à exécution dans la 
province, comprenant plus de 1 200 exigences individuelles.

Il incombe à la Commission de gérer le Programme de 
surveillance de la conformité et d’exécution du Nouveau-
Brunswick établi par la réglementation. Dans le cadre de 
sa responsabilité, la Commission exécute un Plan annuel de 
mise en œuvre pour la surveillance de la conformité; ce plan 
comprend des processus de vérification réguliers et des 
mesures d’exécution.

Il y a cinq entités inscrites, y compris Énergie NB, qui 
exercent une ou plusieurs fonctions en lien avec le réseau 

de production-transport dans la province et qui sont 
responsables de se conformer aux normes de fiabilité 
applicables.

Surveillance de la conformité
La Commission fait appel au Northeast Power Coordinating 
Council (NPCC) pour l’aider à surveiller la conformité et 
à formuler des recommandations au sujet de violations 
potentielles, de plans d’atténuation et de mesures d’application 
de la loi connexes. Il incombe au NPCC de promouvoir et 
d’améliorer la fiabilité du réseau de production-transport 
dans le nord-est de l’Amérique du Nord.

Activités liées à la conformité
En 2020-2021, la Commission a mené une vérification de la 
conformité d’Énergie NB et d’Irving Oil Refining G.P. à leurs 
fonctions inscrites. De plus, les entités inscrites ont présenté 
89 autocertifications de la conformité et rapports de 
soumission de données à la Commission aux fins d’examen 
par l’entremise du programme de conformité.

La Commission a approuvé trois plans d’atténuation déposés 
par une entité inscrite en vue de résoudre les violations des 
normes de fiabilité des activités et de la planification. Ces 
violations ont été totalement atténuées aux termes d’une 
entente portant règlement en 2020 et les amendes ont été 
perçues et remises au ministre des Finances du Nouveau-
Brunswick.

La Commission continue d’améliorer ses plans de surveillance 
de la conformité axés sur les risques. Dans le cadre de ce 
processus, le personnel de la Commission s’appuie sur des 
évaluations du risque inhérent qui permettent d’évaluer les 
risques posés sur le réseau de production-transport par les 
entités inscrites, ainsi que sur des évaluations des mesures 
de contrôle internes qui permettent d’évaluer les mesures 
de contrôle internes des entités inscrites. La Commission 
élabore un plan de surveillance de la conformité pour chaque 
entité inscrite en fonction du profil de risque de chaque 
entité.

FIABILITÉ & CONFORMITÉ
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En accordant une demande de permis de transporteur routier, 
la Commission doit veiller à ce que ledit permis ne soit pas 

préjudiciable pour les intérêts des utilisateurs des services de 
transport public, pour le développement économique ou social 
de la province ou pour les activités commerciales.

La Commission réglemente l’exploitation des autobus 
publics en délivrant des permis de transporteur routier 
aux demandeurs approuvés en fonction d’itinéraires ou 
de régions précis, et sous la forme de services réguliers 
(prévus à l’horaire) ou irréguliers (nolisés). Les demandeurs 
doivent fournir un certificat d’une compagnie d’assurance 
certifiant que les exigences en matière d’assurance prévues 
par la loi ont été respectées. La Commission peut également 
imposer à un demandeur toutes les conditions qu’elle juge 
nécessaires.

Permis
La pandémie de COVID-19 a grandement réduit la 
demande de services de transporteur routier au Nouveau-
Brunswick. En 2020-2021, seuls 20 transporteurs routiers 
ont renouvelé leur permis (par rapport à 46 en 2019-
2020), et la Commission a délivré seulement 136 plaques 
d’autobus public à des transporteurs titulaires d’un permis 
(par rapport à 318 en 2019-2020).

Itinéraires et horaires
Tout transporteur routier titulaire d’un permis est considéré 
par la loi comme un service d’utilité publique et, de ce fait, ne 
peut pas abandonner ou interrompre un service en vertu de 
son permis sans une ordonnance rendue par la Commission 
à la suite d’une audience. Dans le cadre de son mandat, 
la Commission assure la supervision des activités des 
transporteurs routiers fournissant des services réguliers, y 
compris leurs tarifs, leurs itinéraires et leurs horaires.

En mars 2020, Coach Atlantic a avisé la Commission qu’elle 
souhaitait réduire son service régional régulier (Maritime 
Bus) de sept jours à trois jours par semaine, en raison d’une 
chute du nombre de passagers causée par la pandémie de 
COVID-19 et de l’interruption des correspondances vers 
le Québec. La Commission a examiné cette modification 
du service et a approuvé l’horaire modifié, qui est entré 
en vigueur le 2 avril 2020. En juillet 2020, Maritime Bus a 
étendu son service à quatre jours par semaine en raison 

plusieurs de ses itinéraires au Nouveau-Brunswick, y compris 
la cessation du service entre Edmundston et Fredericton, et 
entre Campbellton et Moncton. Le 29 janvier, Coach Atlantic 
a retiré cette demande avant que la Commission n’ait eu le 
temps de l’examiner, et l’instance a été clôturée sans qu’une 
décision n’ait été rendue.

En date du 31 mars 2021, Maritime Bus continue d’exercer 
ses activités dans les provinces maritimes uniquement, 
puisque les correspondances vers le Québec sont toujours 
suspendues.

En janvier, la Saint John Transit Commission a demandé à la 
Commission la permission de modifier son permis en ce qui 
a trait à son service communauté express (ComeX), et de 
suspendre son service quotidien régulier entre la Ville de 
Saint John et la Ville de Hampton.

Tarifs
La loi permet à la Commission de coordonner les audiences 
relatives aux transporteurs routiers avec d’autres ressorts. 
Cela fait en sorte que les passagers bénéficient de tarifs 
uniformes (établis en fonction de la distance parcourue) au 
sein de la région desservie par Coach Atlantic.

Dans le cadre de sa réglementation des tarifs, la Commission a 
mis en place un mécanisme de supplément de carburant pour 
Coach Atlantic en 2012. Ce mécanisme permet de réduire 
la nécessité de déposer régulièrement des demandes de 
rajustement des tarifs en raison de la fluctuation des prix du 
carburant diesel. Le mécanisme de rajustement en fonction du 
prix du carburant fonctionne de concert avec l’examen de la 
Commission des services publics et d’examen de la Nouvelle-
Écosse. Au cours de la dernière année, la Commission a mené 
quatre examens trimestriels du supplément de carburant. En 
raison des faibles prix du carburant diesel liés à la pandémie 
de COVID-19, les suppléments de carburant sont passés de 
2 % (en janvier 2020) à 0 % (en avril 2020) et sont demeurés 
à ce taux pendant le reste de l’année.

TRANSPORTS ROUTIERS
de l’adoption de la bulle atlantique par les trois 
provinces maritimes.

En janvier 2021, Coach Atlantic a présenté à la 
Commission une demande de modification de 
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Le rôle principal de la Commission relativement au marché du 
gaz naturel au Nouveau-Brunswick consiste à réglementer les 

activités des entreprises de service public qui sont titulaires de 
la concession de gaz naturel pour la distribution du gaz naturel 
dans la province.

En date du 31 mars 2021, le système de distribution de gaz 
naturel comptait 12 123 clients, soit une augmentation de 
123 clients par rapport à l’année précédente. Le système 
sert dix collectivités et a livré environ 5,1 millions de 
gigajoules de gaz naturel au cours des douze derniers mois.

Demande de tarification pour 2021
En août 2020, Liberty Utilities (Gaz Nouveau-Brunswick) 
LP a déposé une demande auprès de la Commission afin 
de diminuer ses tarifs pour certains de ses clients en 2021. 
De 2017 à 2019, la Loi de 1999 sur la distribution du gaz a 
imposé à Liberty Utilities de rendre une partie de toute 
recette excédentaire aux clients non résidentiels. En 2019, 
dernière année visée par cette modalité, l’entreprise a perçu 
4,5 millions de dollars en recettes excédentaires. Environ 
1,1 million de dollars devaient être rendus aux clients non 
résidentiels sous forme de baisse des tarifs en 2021. Dans 
sa demande, Liberty Utilities a proposé une baisse des tarifs 
pour ses clients commerciaux et industriels. Les tarifs pour 
les clients résidentiels devaient demeurer au même taux 
que celui de 2020.

Une audience publique a été tenue par vidéoconférence 
en novembre et, en décembre, la Commission a rendu sa 
décision, soit d’approuver les modifications tarifaires.

Liberty Utilities a également demandé l’autorisation de créer 
un compte d’écart en raison de la pandémie de COVID-19. 
Ce compte spécial avait pour objectif de permettre à Liberty 
Utilities d’assurer le suivi des frais exceptionnels liés à la 
pandémie et de recouvrer ces frais auprès des contribuables 
dans les années à venir. La Commission a approuvé la 
création du compte d’écart, sous réserve qu’un examen des 
montants soit joint à la prochaine demande de tarification.

Dans le cadre de la même instance, la Commission a ordonné 
à Liberty Utilities de déposer une demande concernant le 

coût du capital afin d’examiner, entre autres, le rendement 
des capitaux propres de Liberty Utilities. La demande a été 
déposée le 31 mars 2021.

Agents de commercialisation de gaz
Au Nouveau-Brunswick, la distribution de gaz naturel est 
un monopole réglementé. Bien que les tarifs de distribution 
soient réglementés, la vente le gaz naturel en tant que 
marchandise est assujettie à la concurrence des marchés. 
Les clients peuvent par conséquent acheter du gaz naturel 
auprès d’un certain nombre d’agents de commercialisation 
de gaz. Liberty Utilities, en tant que distributeur de gaz, est 
également autorisée à vendre du gaz naturel, sous réserve 
de certaines conditions visant à garantir qu’elle n’abuse pas 
de son pouvoir sur le marché. La Commission examine les 
ventes de gaz naturel du distributeur chaque année pour 
s’assurer qu’il se conforme auxdites conditions.

Au cours de la dernière année, Emera Energy et Atlantica 
Energy se sont vu accorder un certificat d’agent de 
commercialisation de gaz. Il existe actuellement dix entreprises 
autorisées à vendre du gaz naturel dans la province. La plupart 
des clients du système de Liberty Utilities reçoivent du gaz 
naturel de Liberty Utilities, d’Irving Energy Services et de 
Park Fuels Ltd.

Dans tout système de distribution de gaz naturel, une petite 
quantité de gaz est perdue. La Commission a mis sur pied 
un groupe de travail composé d’agents de commercialisation 
de gaz afin d’examiner les procédures de répartition du gaz 
perdu et non pris en compte. Le coût du gaz perdu est réparti 
parmi les agents de commercialisation de gaz qui utilisent le 
système. À la demande de Liberty Utilities et d’un autre agent 
de commercialisation, la Commission a lancé un processus 
d’élaboration d’un nouveau système qui sera intégré aux 
règles s’appliquant au système existant.

La Commission délivre également des licences autorisant 
la livraison de gaz naturel comprimé dans la province. Il y 
a actuellement deux entreprises titulaires d’une licence qui 
assurent la livraison de gaz naturel comprimé dans la province.

GAZ NATUREL
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La Commission assure la réglementation des ventes de gros 
et de détail des produits pétroliers au Nouveau-Brunswick en 

fixant chaque semaine les prix maximums pour les carburants 
auto et les combustibles de chauffage. Sont compris toutes les 
catégories d’essence, le diesel à très faible teneur en soufre, le 
mazout et le propane utilisés pour le chauffage.

La Commission établit, chaque semaine, les prix maximums 
des produits pétroliers en suivant un processus prescrit par 
la loi et les règlements en vigueur. Ce processus comprend 
l’établissement des prix repères pour chaque produit 
pétrolier, en fonction des prix repères des produits publiés 
sur les marchés actifs, comme le New York Mercantile 
Exchange. Le prix maximum établi pour chaque produit 
pétrolier réglementé comprend le prix repère, la marge 
bénéficiaire maximale des grossistes et des détaillants, 
les taxes applicables et une allocation pour les coûts de 
livraison. Des frais de service complet peuvent également 
être ajoutés au besoin. Les prix maximums hebdomadaires 
entrent en vigueur chaque jeudi.

La Commission dispose des pouvoirs nécessaires pour 
rajuster les marges bénéficiaires maximales des grossistes 
et des détaillants, l’allocation pour les coûts de livraison et 
les frais de service complet. Ce rajustement se fait après 
un processus public d’examen de la marge au cours duquel 
la Commission examine les éléments de preuve pouvant 
justifier tout rajustement.

En décembre 2020, la Commission a lancé un processus 
d’examen de la marge et a rendu sa décision en mai 2021. 
La Commission a établi la marge bénéficiaire maximale des 

détaillants pour le carburant auto à 7,33 cents le litre, la marge 
bénéficiaire maximale des détaillants pour le mazout à 23,56 
cents le litre et le coût de livraison maximal du carburant 
auto à 3,5 cents le litre.

Inspections de site
Dans le cadre de ses responsabilités de vérification continue 
du marché, le personnel de la Commission mène des 
inspections de site et effectue des visites sur place chez les 
détaillants pour s’assurer de la conformité à la réglementation. 
En 2020-2021, le personnel de la Commission a effectué 288 
inspections de sites de détaillants de carburant auto. 

Demandes de renseignements
Le grand public communique régulièrement avec la 
Commission pour lui poser des questions au sujet des 
produits pétroliers et de la fixation des prix connexes. Au 
cours de l’exercice 2020-2021, le personnel de la Commission 
a répondu à 63 demandes de renseignements formelles, ce 
qui représente environ 79 pour cent de toutes les demandes 
de renseignements formelles reçues par la Commission.

PRODUITS PÉTROLIERS
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Le mandat de la Division de la sécurité des pipelines consiste 
à garantir la sécurité des pipelines relevant de la compétence 

de la Commission; sont inclus les pipelines intraprovinciaux qui 
transportent du pétrole, du gaz naturel, des minerais et d’autres 
liquides liés aux opérations pétrolières et gazières. La conception, 
la construction, l’exploitation et l’abandon des pipelines doivent 
assurer la sécurité et la protection du public, des employés de 
l’entreprise, des biens et de l’environnement. Pour y parvenir, 
la Division utilise des programmes d’inspection, de formation, 
de surveillance de la conformité et de prévention contre les 
dommages.

Au total, 1 435 km de pipelines intraprovinciaux, dont 1 299 
km de pipelines de gaz naturel, sont sous la responsabilité 
de la Commission. La Division de la sécurité des pipelines 
fournit de l’information par l’intermédiaire de réunions et 
de publications visant à expliquer les exigences législatives 
en matière de sécurité. Des inspections et des vérifications 
sont menées régulièrement.

La Division de la sécurité des pipelines mène également 
des enquêtes sur les incidents liés aux pipelines, lesquels 
consistent la plupart du temps en des dommages causés par 
des tiers à des pipelines installés. En 2020-2021, 14 incidents 
de ce type ont été constatés.

Permis et licences
Toute personne souhaitant construire un pipeline doit faire 
la demande d’un permis auprès de la Commission. Avant de 
délivrer un permis, la Commission examine l’emplacement 
du projet de pipeline proposé ainsi que ses effets sur la 
santé et la sécurité du public et sur l’environnement. En 
2000, Enbridge Gaz Nouveau-Brunswick s’est vue accorder 
un permis général lui permettant de construire des pipelines 
de gaz naturel dans certaines municipalités. Ce permis 
s’applique actuellement au successeur de Enbridge, soit 
Liberty Utilities (Gaz Nouveau-Brunswick) LP.

Avant la mise en service d’un pipeline, l’exploitant doit 
faire la demande d’une licence d’exploitation. La Division 
de la sécurité des pipelines inspecte la construction et la 
mise à l’épreuve des pipelines dans le cadre du processus 
d’approbation de la licence. Une fois le pipeline testé à sa 
satisfaction, la Commission peut accorder une licence 
d’exploitation pour celui-ci.

L’Atlantic Canada Common Ground Alliance 
L’Atlantic Canada Common Ground Alliance représente 12 
sociétés et municipalités membres qui collaborent en vue de 
promouvoir la protection des infrastructures souterraines 
en fournissant un guichet unique pour le repérage des 
infrastructures souterraines avant toute excavation (Appelez 
ou Cliquez avant de creuser).

Décisions relatives aux pipelines
Pendant 2020-2021, la Commission a autorisé une 
modification à la licence d’exploitation délivrée à Corridor 
Resources Inc. afin de tenir compte du changement de sa 
dénomination sociale à Headwater Exploration Inc.

La Commission a approuvé ex parte un programme 
d’information publique de Liberty Utilities ayant trait à une 
demande imminente de permis de construire des pipelines 
dans le district de services locaux de Havelock (N.-B.).

SÉCURITÉ DES PIPELINES
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ÉTATS FINANCIERS
31 MARS 2021
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